


- N° 231221137

RELATIONS PUBLIQUES - Attribution d'une subvention exceptionnelle à 
l'association DNEG 

LE CONSErL MUNICIPAL, 
SUR la proposition de M. Riad GUITOUNI Adjoint au Maire,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2311-7 et L
2122-17, 
VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints établi le 4 juillet 2020,
VU le tableau du conseil municipal,
VU le Budget communal,
CONSIDERANT que les associations sportives, culturelles et sociales de la Ville de
Gentilly peuvent bénéficier d'une aide exceptionnelle de la Ville pour la réalisation de 
projets spécifiques, 
CONSIDERANT qu'à Pâques, l'association DNEG organisera un voyage à Chicago auquel
8 jeunes gentilléens du club participeront dans l'objectif de rencontrer de jeunes américains 
du même âge pour créer une équipe, partager leurs savoir-faire et techniques sportives et 
organiser un tournoi amical en fin de séjour, 
CONSIDERANT que l'association DNEG sollicite une participation de la ville pour
financer ce voyage (billets d'avion, logement, repas, transport...), 
APRES examen par la Commission « Une ville d'émancipation, d'éducation et d'avenir»
en date du 5 décembre 2023. 

DELIBERE 

ARTICLE pr - APPROUVE l'attribution d'une subvention exceptionnelle de 3 000 € au
titre des aides au projet à l'association DNEG pour le projet « Voyage à Chicago». 

ARTICLE 2 - PRECISE que cette subvention exceptionnelle sera versée sur présentation
de pièces justificatives. 

ARTICLE 3 - DIT que cette somme sera prélevée au chapitre 65 du Budget municipal.

A l'unanimité des membres présents et représentés, 
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Délai et vie de recours : La présente délibération peul faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité 
territoriale compétente et/ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. La juridiction administrative compétente peut être saisie par l'application 
Télérecourscitoyens accessible à partir du site www telerecours fr .. ./. .. 


